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Communiqué de presse 

Protection de l’enfance : le Département du Nord lance un audit des 

établissements d’hébergement des mineurs, avec le soutien de la 

Banque des Territoires 

 

 
 

 

Lille, le 20 octobre 2020 

 

Ce mardi 20 octobre 2020, le Département du Nord a officiellement engagé un audit immobilier des 

établissements accueillant des enfants confiés à l'Aide Sociale à l'Enfance, dans l’objectif de 

formaliser un schéma directeur immobilier. Ce schéma directeur, cofinancé à parité avec la Banque 

des Territoires, permettra d’établir un programme pluriannuel de rénovation et d’adaptation des 

structures d’hébergement des mineurs. 

 

 

Chef de file de la protection de l’enfance, le Département du Nord s’est engagé dans la stratégie nationale de 

prévention et de protection de l’enfance et a défini une feuille de route pour la période 2020-2025. Parmi les 

nombreux projets portés par le Département figure un plan d’investissement en faveur des établissements 

accueillant les enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance.  

 

Ce plan d’investissement s’appuiera sur un audit, réalisé par un prestataire, de près de 200 lieux d’accueil 

dans le Nord, et sur des pistes de gestion du parc immobilier. Le Département du Nord souhaite offrir aux 

jeunes Nordistes un cadre de vie de qualité, accessible à tous, confortable et évolutif selon les besoins, au 

sein de bâtiments durables et économes en énergie.  

 

La Banque des Territoires, dans le cadre de son action en faveur de territoires plus inclusifs et de son soutien 

à la relance, souhaite accompagner la politique de protection de l’enfance du Département du Nord sous 

l’angle de l’amélioration et du développement des structures d’accueil. A cette fin, elle apportera son concours 

financier à la réalisation d’un schéma directeur immobilier des établissements sociaux et médico-sociaux 

hébergeant des mineurs au titre de l'Aide Sociale à l'Enfance dans le département du Nord.  

 

Jean-René Lecerf, Président du Département du Nord, et Olivier Sichel, Directeur de la Banque des 

Territoires, ont signé ce jour un protocole qui précise les conditions de mobilisation des compétences et des 

moyens des deux partenaires en vue de la réalisation de ce schéma directeur immobilier. La Banque des 

Territoires cofinancera cette étude à parité avec le Département du Nord et ce jusqu’à 500 000 €. 
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Pour Jean-René Lecerf, « en engageant cette étude, le Département du Nord vient aujourd’hui amplifier son 

action en faveur des enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance, en leur offrant des conditions d’hébergement 

optimales. En complément des initiatives prises dans le cadre de la Stratégie de lutte contre la pauvreté et de 

la Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance, nous nous attachons à réunir toutes les 

conditions pour offrir aux jeunes Nordistes les meilleures chances de réussite ».  

  

Pour Olivier Sichel, « Cette initiative rentre dans le cadre du plan de relance de la Caisse des Dépôts qui 

mobilise 1,5 milliard d’€ sur les cinq prochaines années, pour l’amélioration des conditions d’accueil des 

publics fragiles (EPHAD, ASE, accueil d’urgence…). Ces financements en fonds propres et en crédit 

d’ingénierie font de la protection de l’enfance une des priorités de la relance de la Caisse des Dépôts. »  

 

 

A propos de la protection de l’enfance dans le Département du Nord 
Le Département du Nord est le chef de file des politiques sociales et parmi elles, de la protection de l’enfance. Il met ainsi 

en œuvre des actions de prévention et d’accompagnement avec l’enfant et sa famille. Il assure la protection de l’enfant en 

danger avec, parfois, une prise en charge partielle ou totale. Environ 10 000 enfants sont actuellement confiés à l’aide 

sociale à l’enfance dans le Nord au sein de familles d’accueil ou de maisons d’enfants. Parce que grandir au cœur de sa 

famille est une chance, le Département du Nord développe des mesures d’accompagnement renforcées pour soutenir, 

lorsque cela est possible, les liens familiaux.    

 www.lenord.fr   @lenord 
 

A propos de la Banque des Territoires 

Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 

structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 

mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, 

des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous 

les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 

fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 35 implantations 

territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 

Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  

www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  

 

Contacts presse : 

Département du Nord – Audrey VERNON : audrey.vernon@lenord.fr – 06 32 73 59 75 

 

Banque des Territoires Hauts-de-France – Groupe Caisse des Dépôts  

Céline Bouilhol chargé(e) de communication : celine.bouilhol@caissedesdepots.fr – 06 85 90 07 23 

 @BdT_HtsDeFrance 
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